
REPUBLIQUE FRANCAISE SYNDICAT MIXTE DE GESTION DU 
  PARC NATUREL REGIONAL DU VERDON 
DEPARTEMENT DES ALPES 
DE HAUTE PROVENCE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU BUREAU 

09/10/2024 
L'an deux mille vingt-quatre, le neuf octobre,  
Le Bureau du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon s'est réuni à 14h00 à la salle Rébory, 
domaine de Valx à Moustiers Sainte Marie sous la présidence de M. Bernard CLAP. 
 

Nombre de membres Etaient présents : 
10 représentants des communes (1 voix chacun) : Bernard CLAP (Trigance) ; Jacques AVANIAN 
(Artignosc sur Verdon) ; Jacques ESPITALIER (Quinson) ; Jean-Pierre HERRIOU (Moissac-
Bellevue) ; Paul CORBIER (St Julien du Verdon) ; Jean-Marie PAUTRAT (Allons) ; Arlette RUIZ (St 
Julien le Montagnier) ; Jean-Pierre BAGARRE (Aiguines) ; Philippe MARANGES (Castellane) ; 
Antoine FAURE (Aups)  
 

1 représentant des départements (2 voix) : Claude BONDIL (Conseil départemental des Alpes 

En 
exercice 

Présents 
et 

représentés 

 
Votants 

 

22 
12 
+ 
5 

17 

Total des voix : 22 de Haute Provence) 
      

1 représentants des établissements publics de coopération intercommunale : (1 voix) : 
Michèle BIZOT-GASTALDI (Communauté de communes Alpes Provence Verdon) 
 

Date de convocation Ont donné pouvoir : 
3 porteurs d’1 voix : Christophe BIANCHI (DLVA) à Claude BONDIL ; Magali STURMA CHAUVEAU 
(Rougon) à Michèle BIZOT-GASTALDI ; Romain COLIN (Moustiers Sainte Marie) à Antoine 
FAURE  
 

2 porteurs de 3 voix chacun : Jean-Charles BORGHINI (Conseil régional) à Jacques ESPITALIER ; 
Georges BOTELLA (Conseil régional) à Bernard CLAP 

27/09/2024 
 

Délibération 
n°24_10_B8_03 

 

Navette Blanc-Martel –remboursement d’usagers  
 

Vu le code général des collectivités territoriales 
Vu le budget annexe Navette des Gorges du Verdon  
Vu la délibération en date du 6 juillet 2023, par laquelle les membres du Bureau ont modifié les conditions générales de vente et 
d’utilisation du service de réservation et de paiement en ligne de la navette Blanc-Martel. 
 

Le système de paiement en ligne PAYFIP, ne permettant pas de gérer les remboursements en ligne, il est proposé aux 
membres du Bureau de délibérer pour autoriser le remboursement des clients ci-dessous, dont la situation entre dans les 
CGVU  
 

Client Motif Montant 

IMBURGIA Dominique Test Plateforme 4,50 

LEGROS Fabien Commande doublée 9,00 

REGALDO Sébastien Commande doublée 9,00 

ALCANTARA André Commande doublée 17,00 

LOURENCO Nadine Commande doublée 9,00 

GERBAULT Sylvie Annulation ou erreur réservation > 8 jours 17,00 

JOSSE Remy Canicule 30/07 34,00 

SCHOEPFER Marina Canicule 30/07 48,00 

LENAIN Martine Canicule 30/07 17,00 

VAN OPSTAL Jurren Canicule 30/07 25,50 

MACHADO Alexia et Reynaud Florentin Canicule 01/08 17,00 

PLATEAU Axel Canicule 01/08 17,00 

FRESCHET Patricia Canicule 01/08 25,50 

FOSSAT Danielle Canicule 01/08 17,00 

FEZZI Marion Canicule 01/08 8,50 

LE ROY Florian Canicule 01/08 17,00 

MICHEL Anne Canicule 01/08 28,00 

FAYOLLE Cyrielle Canicule 01/08 34,00 

BIOTTEAU Hélène Canicule 01/08 25,50 

PRESCIUTTINI Matteo Canicule 01/08 34,00 

LECHIEN Lionel Canicule 02/08 8,50 

BAUCHER Franck Canicule 31 07 9,00 

LETERTRE Laurent Canicule 02/08 17,00 

FODIL Samir Canicule 02/08 25,50 

PLATEAU Axel Canicule 01/08 17,00 

HEROU Martine Canicule 02/08 8,50 

CLEMENT Marine Canicule 02/08 17,00 

BRUNEAU Diane Canicule 02/08 17,00 

MARQUIE Cindy Canicule 02/08 17,00 

VAN SPANJE Wietze Canicule 02/08 17,00 

GUILHEMPEY Julien Canicule 02/08 33,50 

LAMARRE Marina (et Jonathan CARRE) Canicule 01/08 17,00 

DIGUET Nicolas Canicule 02/08 17,00 

   
 
 
… / … 

 … / … 



 
 
 

CASTIGLIONI Francesco Canicule 02/08 34,00 

ALVERNHE Virginie Canicule 03/08 39,50 

HYNES Jeremy Canicule 03/08 17,00 

BLONDE Charlotte Canicule 03/08 34,00 

GELOT Jérémy Canicule 03/08 17,00 

SPINAZZE Lena Canicule 03/08 17,00 

OSCENDA Kathleen Canicule 03/08 17,00 

LAINEY Inès Canicule 03/08 34,00 

KOCH Elianne Canicule 03/09 34,00 

LEIDA Julien Canicule 31 07 39,50 

LANGEVIN Stéphane Canicule 31 07 17,00 

PEARCE Nathalie Canicule 31 07 17,00 

ANDRE Julie Canicule 31 07 34,00 

LECOMPTE Virginie Canicule 30 07 17,00 

FOURIE Willem Canicule 30 07 8,50 

KOHL Mélanie Canicule 11 08 34,00 

BOISTAULT Canicule 11 08 42,50 

SCHENIDER-MONOURY octavie Canicule 11 08 8,50 

HAVARD Jerome Canicule 11 08 17,00 

GHYSSELS Pascal Canicule 12 08 8,50 

SPERLING Guillaume Canicule 12 08 14,00 

LEBAS Nathalie Canicule 12 08 48,00 

VERSTAPPEN Marco Canicule 11 08 17,00 

KRISTIANSEN Martin Canicule 11 08 34,00 

HARMEL Florian Canicule 12 08 14,00 

MAILLARD Marie Françoise Canicule 12 08 25,50 

SANCHEZ Delphine Canicule 12 08 42,50 

DUBY Coralie Canicule 12 08 17,00 

DESHAYES David Canicule 13 08 34,00 

PEREIRA Maeva Canicule 12 08 25,50 

GERIN Andréa Canicule 12 08 17,00 

ESCALIER Cécile Canicule 13 08 28,00 

SCHREYERS Mathilde Canicule 13 08 17,00 

SAINTCIERGE Dorian Canicule 13 08 17,00 

BOLLAERT Christophe Canicule 13 08 34,00 

DENIS Loïc Canicule 13 08 25,50 

VALADOUX Maeva Canicule 13 08 17,00 

JURIETTI Emma Canicule 13 08 17,00 

PIERINELLI Martina Canicule 13 08 17,00 

RECHATIN David Canicule 13 08 34,00 

LOUCHE Nicolas Canicule 13 08 18,00 

GUIRAUD Christophe Canicule 12 08 25,50 

JAKUB Silva Canicule 01 08 28,00 

CLEMENT Myriam Canicules 22,50 

CASSEZ Laurent Canicule 10 08 17,00 

ROUXEL Valérie Canicule 13 08 25,50 

JOUY Amandine Double commande 17,00 

Shapiro Marc Double commande 17,00 

DUCLOS Marion Commande non validée mais paiement effectué 17,00 

LESBROS Julia Canicule 31 07 17,00 

BORDUI Noëmie Commande non validée mais paiement effectué 25,50 

 Total  1846.50 
 

Entendu l’exposé du Président,  
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, les membres du Bureau : 

- Approuvent le remboursement des clients figurant dans le tableau ci-dessus et pour le montant indiqué, 
- Disent que ces remboursements seront imputés sur le budget Navette Blanc Martel 2024 au c/ 678, 
- Autorisent le Président à signer toute pièce utile à la poursuite de cette affaire. 

 
Ainsi fait et délibéré le jour, mois et l'an susdits 

Suivent les signatures 
 

Acte rendu exécutoire Pour extrait conforme 
Après transmission en Préfecture 
Le Le Président 
et publication le Bernard CLAP 


